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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-FABIEN 
 

À une séance extraordinaire des membres du Conseil de la municipalité de Saint-Fabien tenue à la salle 
municipale, lieu ordinaire des séances du Conseil, le lundi 11 avril 2022 à 19h30. À laquelle séance étaient 
présents(es) les conseillers(ères) mesdames Marie-Eve Jean, Sarah Larochelle et Mélissa Perreault ainsi que 
messieurs Pierre Bellavance, Daniel Caissy et Stephan Simoneau tous formant quorum sous la présidence 
de monsieur le Maire, Mario Beauchesne. 
 

Était aussi présent monsieur Yves Galbrand Directeur général / greffier-trésorier. 
 

Aucun citoyen et citoyenne n’assiste à la séance. 

MOT DE BIENVENUE  

202204-101 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par madame Sarah Larochelle 
 et résolu à l’unanimité 
 que l’ordre du jour soit accepté tel que proposé. 
  

Ø Monsieur Yves Galbrand, greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Fabien, dépose les états financiers 
pour l’année 2021 avec des revenus de 2 840 661 et un surplus de 183 939$ pour l’année 2021 pour un 
surplus non affecté total de 678 997$ au 31 décembre 2021. 

 

202201-102 DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2021 
 

 Il est proposé par monsieur Pierre Bellavance 
  et résolu à l’unanimité 

d’accepter le dépôt des états financiers 2021 par la firme Mallette sur le site du MAMH. 

202201-103 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL : 
Reddition de comptes 2021 

 

ATTENDU QUE  le ministère des Transports a versé une compensation de 251 
675$ pour l’entretien du réseau local pour l’année civile 2021; 

 

ATTENDU QUE  les compensations distribuées à la Municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité; 

 

ATTENDU QUE  la Municipalité a des dépenses relatives à l’entretien d’hiver 
pour un montant de 378 750$ et des dépenses autres que 
pour l’entretien d’hiver de 447 190$, pour un total de 825 
940$; 

 

ATTENDU QU’  un vérificateur externe présentera le rapport financier de la 
Municipalité. 

 

 POUR CES MOTIFS,  
 Il est proposé par madame Marie-Ève Jean 
 et résolu à l’unanimité 

que la municipalité de Saint-Fabien informe le ministère des Transports de l’utilisation des 
compensations visant à l’entretien courant et préventif des routes locales ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, 
conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

202201-104 ROUTE LADRIÈRE : Contrôle des matériaux  
 

CONSIDÉRANT QU’ une demande de soumission pour le contrôle qualitatif des 
matériaux a été déposée sur le SEAO ;  

 

CONSIDÉRANT QUE 2 soumissions ont été reçues ;  
 

CONSIDÉRANT QU’ un comité de sélection de 3 personnes a été composé ; 
 

Il est proposé par madame Marie-Ève Jean 
et unanimement résolu  
d’accepter l’offre de la firme Englobe au montant de 111 905.17$ et un pointage final de 
12.96 comparativement à celle de GHD au montant de 133 526.57$ et un pointage de 
11.23. 
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APPROBATION DES RÉSOLUTIONS PAR LE MAIRE 

Je soussigné, monsieur Mario Beauchesne, maire de la municipalité de St-Fabien, approuve 
par ma signature chacune des résolutions au procès-verbal. 

 

202201-105 FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par monsieur Daniel Caissy 
et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée à 19h33. 
 

 
 
 

____________________                                                              ____________________ 
Maire                                         Directeur général / Greffier-trésorier 


